
                                                SEANCE DU 11 AVRIL 2016 
 

Le onze avril deux mil seize à dix huit heures trente, la Commission Administrative du Centre 

Communal d’Action Sociale, légalement convoquée, s’est réunie à la mairie, lieu ordinaire de 

ses séances publiques, sous la présidence de M. Loïc BATTAIS. 

 

Nombre de membres en exercice : 9 

Etaient présents : 8 

 

Présents : BATTAIS Loïc, COIRRE Eric, DELOURME Hyacinthe, GASTEBOIS Jean-

Claude, LEBON Thérèse, PRION Jeannine, ROUANET Jeanine, TISON Nadine 

 

Absents excusés: SOURDIN Nathalie 

 

Absents : 

 

Date convocation : 05 avril 2016                                             Date d’affichage : 05 avril 2016   

                                         

***************************** 

 

Le compte-rendu de la précédente réunion est adopté  à l’unanimité. 

 

4.2016 – Vote du Compte administratif 2015, du Compte de Gestion 2015 et du Budget 
Primitif 2016 
 

Vote du Compte administratif - CCAS 
 

La Commission Administrative, sous la présidence de Madame ROUANET Jeanine, 

délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2015 dressé par Monsieur Loïc Battais, 

Président, lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel se résume de 

la façon suivante : 

 

 Section de Fonctionnement : 
Recettes réalisées : 14 461.26€  

Dépenses réalisées : 4 033.97€ 

Excédent de fonctionnement de l’exercice 2015 (+) 10 427.29€  soit un excédent cumulé de 

(+) 10 427.29€. 

 

Section d’investissement : 
Recettes réalisées : 11 085.10 €   

Dépenses réalisées : 10 558.67 €  

Excédent d’investissement de l’exercice 2015(+) 526.43€  soit un déficit cumulé de (-) 10 

458.11€. 

 

Excédent global d’exercice 2015 (+) 10 953.72€.  
Déficit cumulé de l’exercice 2015 (-) 30.82€ 
 
Constate aussi bien pour la comptabilité principale, les identités des valeurs avec les 

indications du compte de gestion. 



- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 

- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

- Considérant la légalité des comptes  

- Vote à l’unanimité, le compte administratif 2015     
 

Vote du Compte de Gestion 2015 - CCAS 
 

La Commission Administrative sous la présidence de Monsieur Loïc Battais Président, 

délibérant sur le compte de gestion 2015 établi par Monsieur SOUBIGOU receveur de la 

collectivité, après s’être fait présenter le budget primitif 2015 et les décisions modificatives de 

l’exercice considéré, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 

mandats, le compte de gestion accompagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que de l’état l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à 

payer. 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2015 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2014 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

Considérant la légalité des comptes. 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 Janvier 2015 au 31 décembre 2015. 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015, déclare que le compte de gestion dressé 

par monsieur SOUBIGOU visé et certifié conforme à l’ordonnateur n’appelle aucune 

observation ou réserve de sa part.  

La Commission Administrative vote à l’unanimité, le compte de gestion ainsi présenté. 
 

Vote du Budget Primitif 2016 – CCAS: 

 
Monsieur Le Président donne lecture des propositions budgétaires pour l’exercice 2016 : 

 

- Une partie de l’excédent de fonctionnement 2015 sera  reportée au compte 

1068-Recettes d’investissement pour 10 427.29€ afin de combler le déficit 

d’investissement. La somme de 10 866.08 € sera mise au compte 023-dépenses de 

fonctionnement pour transfert au compte 021-recettes d’investissement. 

 
- propose le vote du budget au niveau du chapitre pour la section de 

fonctionnement et au niveau du chapitre avec opération pour la section d’investissement 

 

Après délibération la Commission Administrative vote le budget primitif à l’unanimité. 
 
Arrêté de la façon  suivante : 
Section de fonctionnement :  

Dépenses et recettes pour la somme de   15 657.64  €  

Section d’investissement : 

Dépenses et recettes pour la somme de   21 668.37 €   

 



5.2016 – Divers 
 

Monsieur Le Président propose aux membres de la Commission Administrative de 

programmer une visite dans les différents appartements en location. Cette visite permettra de 

constater de l’état des biens ainsi que de prévoir si besoin d’éventuels travaux à effectuer.  

Monsieur Le Président annonce aux membres de la Commission qu’il a envoyé un courrier à 

Monsieur Gallerand afin que ce dernier réalise les travaux pour lesquels il avait été mandaté 

avant le 30 mai 2016. A l’issue de cette date, Monsieur Le Président propose de fixer une 

visite et demande à la Commission s’il y a 3 volontaires pour constituer un groupe de visite. 

Mesdames LEBON Thérèse et PIRON Jeanine ainsi que Messieurs DELOURME Hyacinthe 

et Monsieur Le Président sont volontaires pour ces visites. La date est préprogrammée au 

lundi 6 juin 2016 à partir de 18h00. Les locataires seront informés 8 jours à l’avance de la 

date définitive. 

 

Madame LEBON Thérèse demande à la Commission Administrative de faire le point sur la 

liste des destinataires pour le colis du CCAS, pour les personnes n’ayant pas pu assister au 

repas du CCAS. Au total 12 personnes recevront le colis du CCAS pour l’année 2016 ; 4 

hommes (Messieurs HENRY, JAMET, PIERRE et LESAGE) et 8 femmes (Mesdames 

HENRY, JAMET, LEBON, SALIGAULT, BAZILLAIS, DUPRE, LESAGE et BRUNEL). 

Par ailleurs, un courrier de remerciement sera envoyé pour l’ensemble des partenaires qui ont 

gracieusement offert des lots lors de ce repas. Monsieur Le Président remercie l’ensemble de 

la Commission Administrative pour le bon déroulement de ce repas. 

 

La séance est levée à 19 h 30. 

 

 


